
   «  2 €, c’est 1cm de puits creusé  »  
 

Les cotisations des adhérents, les dons, 

l’octroi de subvention d’Y-CID, 

(Yvelines-Coopération Internationale et 

Développement), la vente d’artisanat, 

l’opération ‘brioches’, les vides-

greniers…, contribuent à abonder le 

budget de l’Association. 

 

 
 

Pour mieux appréhender leur culture, 

pour contribuer au développement 

économique des artisans locaux. 

      

 
 

          

 

           ASSOCIATION MALI-MEDICAMENTS 

            187 route de Rambouillet – St Antoine - 

                       78125 SAINT HILARION 

 

   Tel : 06 12 03 32 29 / jc.beuf@wanadoo.fr 

 

         www.mali-medicaments.org 

Tous ensemble, acteurs, porteurs de 

projet : Pour un meilleur environnement 

sanitaire, de bonnes conditions de vie 

pour nos amis maliens. 

 

           

 

Depuis 2017, 4 caniveaux d’évacuation 

des E.P. (Eaux de pluie) : toujours pour 

lutter contre les maladies hydriques, 

pour assainir le lieu de vie, pour 

pérenniser l’habitat. 

   

    

               
 

       

 

 

 

Objectifs : 

- Favoriser la prévention au Mali. 

- Sensibiliser, éduquer, former  à 

l’hygiène, à l’hygiène menstruelle, au 

lavage des mains, au bon usage de 

l’eau, …  

- Aider les structures de soins  

- Lutter contre les maladies hydriques, 

contre le péril fécal en finançant des 

puits, des latrines et toutes 

infrastructures sanitaires y compris 

des mini-réseaux d’assainissement à la 

demande des habitants des différents 

villages. 

- Développer des liens d’amitiés d’un 

continent à l’autre. 

- Favoriser le ‘micro-crédit des 

femmes’ 

- Etre solidaire en cas de malnutrition 

- Sensibiliser les jeunes en France aux 

valeurs de Solidarité, de fraternité,…     
 

 Infrastructures d’assainissement 

Association Loi 1901, 

reconnue d’Intérêt Général, 

créée en janvier 1976 

mailto:jc.beuf@wanadoo.fr
http://www.mali-medicaments.org/


 

 
De 1975 à 2008 nous avons pu envoyer à 

l’intention des plus pauvres, des colis de 

médicaments. Or, la législation, L 422-2, à 

partir de 2009, oblige à expédier désormais 

que des médicaments inaccessibles 

localement et du petit matériel de soins, 

récupérés auprès des pharmacies ou de 

particuliers. 

Pour un accès aux soins pour tous, nous 

soutenons financièrement  les dispensaires 

afin qu’ils puissent eux-mêmes acheter les 

médicaments de première nécessité. 

Nous dotons aussi les écoles de 

médicaments de base et du nécessaire pour 

les premiers soins d’urgence. 

 

Nous assurons en parallèle aussi une 

formation à destination des personnels 

chargés de leur mise en œuvre, des jeunes. 

Nous finançons le déploiement de 

Caravane sanitaire pour lutter contre le 

paludisme, assurer une Education sexuelle 

et informer sur les risques. 

 

 

     

 
  

Depuis 2013, 26 écoles dotées 

d’infrastructures sanitaires ! 

 

Les écoliers sont sensibilisés aux bons usages de 

l’eau, aux règles d’hygiène élémentaires, à l’aide 

d’outils pédagogiques adaptés à leur culture. 

 
 

Contre le développement de parasitoses liées  

à une eau polluée, contaminée, nous 

finançons le creusement de puits pour les 

villages : l’accès à une eau de qualité, en 

quantité, accessible à tous est une priorité. 

Dans un souci de propreté, de pérennité, les 

puits sont busés, obturés par des couvercles, 

les abords sont clos : ouvrages reconnus 

exemplaires. 

 
24 Puits financés depuis 2007 ! 

 

 

 
Nous finançons la construction de latrines 

dans les écoles : la lutte contre le péril fécal 

est aussi une priorité. 

Cabines ‘femme’ ‘homme’ séparées, fosses 

étanches curables, toilettes à la « Turc ». 

Une des conséquences, c’est le taux de 

fréquentation des filles qui est équivalent à 

celui des garçons : Egalité des chances pour 

l’Education.   

   Médicaments 

 Latrines filles -garçons 

  Puits modernes à grand diamètre 



 


